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Erwägungen

E. 2
CPP), elle ne peut par contre être élargie (FF 2006, p. 1299).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

1.2.2. Dans son mémoire d’appel, la partie plaignante a détaillé ses conclusions en les
subdivisant à titre principal, puis subsidiaire. Les premières correspondent à
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réparation de son tort moral, laquelle n’y est mentionnée que subsidiairement.

La portée de l’appel étant déterminée par les conclusions contenues dans la déclaration
d’appel, une différence minime, relevant d’une simple erreur de plume, entre celle-ci et le
mémoire d’appel ne saurait être considérée comme un retrait, sauf à faire preuve d’un
formalisme excessif (art. 29 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du
18 avril 1999 [Cst. ; RS 101] et la jurisprudence y relative).

Il est partant admis que l’appelante persiste dans ses conclusions en répétition du tort moral.
2)

E. 2.1
L'art. 125 al. 1 CP réprime le comportement de celui qui, par négligence, aura fait subir à
une personne une atteinte à l'intégrité corporelle ou à la santé. L’art. 12 al. 3 CP définit la
négligence comme une imprévoyance coupable dont fait preuve celui qui, ne se rendant pas
compte des conséquences de son acte ou n’en tenant pas compte, agit sans user des
précautions commandées par les circonstances et sa situation personnelle. Pour qu’il y ait
négligence, il faut donc, en premier lieu, que l’auteur ait violé les règles de prudence que les
circonstances lui imposaient pour ne pas excéder les limites du risque admissible et que,
d’autre part, il n’ait pas prêté l’attention ou fait les efforts que l’on pouvait attendre de lui
pour se conformer à son devoir (ATF 122 IV 17 consid. 2b p. 19 s.). Un comportement
viole le devoir de prudence lorsque l’auteur, au moment des faits, aurait pu, compte tenu de
ses connaissances et de ses capacités, se rendre compte de la mise en danger d’autrui et
qu’il a simultanément dépassé les limites du risque admissible. Pour déterminer plus
précisément quels étaient les devoirs imposés par la prudence, on peut se référer à des
normes édictées par l’ordre juridique pour assurer la sécurité et éviter des accidents. La
violation d’un devoir de prudence est fautive, lorsque l’on peut reprocher à l’auteur, compte
tenu de ses circonstances personnelles, de n’avoir pas déployé l’attention et les efforts
qu’on pouvait attendre de lui pour se conformer à son devoir de prudence (ATF 129 IV 119
consid. 2.1 p. 121 ; 122 IV 17 consid. 2b p. 19 ; 121 IV 207 consid. 2a p. 211). La violation
fautive d’un devoir de prudence doit avoir été la cause naturelle et adéquate des lésions



subies par la victime (ATF 133 IV 158 consid. 6 p. 167 ; 129 IV 119 consid. 2.4 p. 123). Un
comportement est la cause naturelle d’un résultat s’il en constitue l’une des conditions sine
qua non, c’est-à-dire si, sans lui, le résultat ne se serait pas produit ; il s’agit là d’une
question de fait (ATF 133 IV 158 consid. 6.1 p. 167 ; 125 IV 195 consid. 2b p. 197). Il en
est la cause adéquate lorsque, d’après le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie,
il est propre à entraîner un
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6.1 p. 168 ; 131 IV 145 consid. 5.1 p. 147). En vertu du principe selon lequel, en droit pénal,
les fautes ne se compensent pas, une éventuelle faute concomitante de la victime ou d'un
tiers n'intervient dans l'analyse de la causalité que lorsqu'elle est si extraordinaire et
imprévisible que l'enchaînement des faits en perd sa portée juridique. Encore faut-il que cet
acte ait une importance telle qu'il s'impose comme la cause la plus probable et la plus
immédiate de l'événement considéré, reléguant à l'arrière-plan tous les autres facteurs qui
ont contribué à l'amener et notamment le comportement de l'auteur (ATF 125 IV 17 consid.
2c/bb p. 23 et arrêt du Tribunal fédéral 6S_28/2007 du 23 mars 2007 consid. 5).

E. 2.2
S'agissant d'un accident de la route, il convient de se référer aux règles de la circulation pour
déterminer quels étaient les devoirs de la prudence (ATF 122 IV 133 consid. 2a p. 135).

E. 2.2.1
Chacun doit se comporter, dans la circulation, de manière à ne pas gêner ni mettre en danger
ceux qui utilisent la route conformément aux règles établies (art. 26 al. 1 de la loi fédérale
sur la circulation routière, du 19 décembre 1958 [LCR ; RS 741.01]) et rester constamment
maître de son véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de prudence et vouer
toute son attention à la route et à la circulation (art. 31 al. 1 LCR et art. 3 al. 1 de
l'ordonnance sur les règles de la circulation routière du 13 novembre 1962 [OCR; RS
741.11]). Le degré de l’attention requise par l’art. 3 al. 1 OCR s’apprécie au regard des
circonstances d’espèce, telles que la densité du trafic, la configuration des lieux, l’heure, la
visibilité et les sources de danger prévisibles (ATF 127 II 302 consid. 3c).

E. 2.2.2
Celui qui est tenu d’accorder la priorité ne doit pas gêner dans sa marche le conducteur
bénéficiaire de la priorité. Il réduira sa vitesse à temps et, s’il doit attendre, s’arrêtera avant
le début de l’intersection (art. 14 al. 1 OCR). Intersection particulière, le giratoire est une
place de forme circulaire sur laquelle le trafic se déroule en sens contraire des aiguilles
d'une montre. L'art. 41b al. 1 OCR prévoit qu'"avant d'entrer dans un carrefour à sens
giratoire (signal 2.41.1 combiné avec le signal 3.02), le conducteur doit ralentir et accorder
la priorité aux véhicules qui, sur sa gauche, surviennent dans le giratoire". La formulation
de l'art. 24 al. 4 de l'ordonnance sur la signalisation routière (OSR; RS 741.21) reprend les
termes de l'art. 41b al. 1 OCR. Il importe peu de savoir quel usager de la route a atteint en
premier l'intersection pour déterminer qui est le bénéficiaire de la priorité ou son débiteur.
Au contraire, il est uniquement décisif de définir si le débiteur de la priorité peut emprunter
la
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de la route qui arrive à un giratoire est tenu de céder la priorité à tout véhicule s'approchant
de la gauche, qu'il gênerait sur la surface d'intersection s'il ne s'arrêtait pas. Cela vaut



indépendamment de savoir si l'autre usager circule déjà dans le giratoire ou va s'y engager
en arrivant d'une route se trouvant à gauche, peu importe que ce soit avant, en même temps
ou après lui (ATF 115 IV 139 consid. 2b p. 141 s.). Toutefois, le Tribunal fédéral a nuancé
cette jurisprudence au regard du principe de la confiance déduit de l'art. 26 al. 1 LCR. Il a
relevé que sinon, prise à la lettre, elle aurait une portée exorbitante dans la mesure où le
droit de priorité d'un véhicule venant de la gauche serait quasi absolu. Ainsi, le conducteur
qui s'engage sur un giratoire n'a pas à compter, sauf indice contraire, avec le fait qu'un
véhicule va surgir sur sa gauche de façon inattendue à une vitesse excessive ou qu'un
véhicule visible va subitement accélérer pour forcer le passage. Le débiteur de la priorité
doit pouvoir s'attendre à ce que le conducteur venant sur sa gauche se comporte
réglementairement, à savoir que, conformément à l'art. 41b al. 1 OCR, il ralentisse avant
d'entrer dans le giratoire. Il y a en effet lieu de déduire de cette obligation de ralentir une
exigence de prudence particulière de tout véhicule s'engageant sur un giratoire (ATF 124 IV
81 consid. 2b p. 83 ss cité in arrêt 6P.75/2004 du Tribunal fédéral du 3 juillet 2004 consid.
5.1 ; arrêt 1C_346/2012 du Tribunal fédéral du 29 janvier 2012 consid. 3.1 et les réf. citées).

E. 2.3
In casu, il n’est pas contesté que l’appelante est arrivée sur la gauche de l’intimé dans le
giratoire où a eu lieu l’accident. Selon le rapport de police, le choc s’est produit entre
l’avant du scooter et l’arrière gauche de la voiture. Toutefois, les photographies des
véhicules montrent précisément que le scooter est endommagé au niveau de la fin du
marchepied, soit juste avant la roue arrière et au-dessus de celle-ci, derrière le siège. Les
impacts se situent donc davantage sur la partie arrière du motocycle que sur l’avant. Ce
constat implique que conformément aux déclarations de l’appelante, son véhicule a
effectivement été heurté par l’arrière, sans que le choc ne soit frontal. La rayure horizontale
sur la porte arrière gauche de l’automobile correspond à l’éraflure se trouvant derrière le
siège du motocycle, au-dessus de la roue arrière, tant du point de vue de la hauteur que de la
largeur ou encore du sens des stries présentes sur chacune des carrosseries. De plus, la
position de la cassure du marchepied du scooter concorde avec celle de l’accroc marqué sur
l’aile arrière gauche de la voiture, après la roue. Ces éléments accréditent au-delà de tout
doute raisonnable la version de l’appelante selon laquelle les véhicules se sont percutés de
manière parallèle, avant qu’elle ne chute. Cela explique également qu’elle se soit alors
retrouvée derrière la voiture, à l’emplacement où l’intimé reconnaît l’avoir vue sur la
chaussée.
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encore renforcer ces considérations. Il prétend en effet qu’aucun véhicule n’arrivait à sa
gauche, mais admet ne pas avoir tourné la tête dans cette direction pour s’en assurer. On
voit mal comment l’intimé aurait pu apercevoir un scooter noir dans la nuit, sous un temps
couvert et dans un angle à 90° compte tenu de la configuration du giratoire, sans porter son
regard dans sa direction. En d’autres termes, l’intimé ne peut prétendre avoir la certitude
que l’appelante n’était pas déjà engagée dans le giratoire à son arrivée à cet endroit,
puisqu’il n’a pas pris les dispositions nécessaires pour être en mesure de la voir. Par
ailleurs, le fait que l’intimé considérait circuler « en colonne » présuppose manifestement
qu’il avançait en ligne droite, sans interruption du trafic. Dans le contexte sus décrit, cette
circonstance tend à confirmer qu’il suivait le flux de la circulation sans réellement prêter
attention aux règles de priorité. Quant à l’emplacement approximatif du choc, à mi-chemin
entre l’entrée et la sortie du giratoire sur la route D______ vers la route E______, il indique



que l’appelante avait parcouru une distance telle qu’elle était effectivement prioritaire. Le
fait que les dégâts provoqués sur les véhicules attestent d’une collision latérale en
mouvement parallèle explique que la chute de l’appelante de son motocycle n’ait pas été
immédiate, mais soit survenue à la fin de l’accrochage entre les véhicules. A cet égard, il
sied de relever que les propos de l’appelante devant le premier juge précisent ceux de sa
plainte auprès de la police, plutôt que de les contredire. Au vu de ce qui précède, il y a lieu
de retenir que l’automobiliste est entrée dans le giratoire sans prêter attention à la
motocycliste sur sa gauche, prioritaire et a aussi manqué à ses devoirs de prudence. Il a de
ce fait causé par négligence l’accident de la circulation du 15 décembre 2012 au cours
duquel l’appelante a subi plusieurs lésions. Ces dernières ne sauraient être contestées au
regard des certificats médicaux produits, en particulier celui du 16 décembre 2012. En
conséquence, l’intimé sera reconnu coupable du chef de lésions corporelles par négligence
au sens de l’art. 125 al. 1 CP. Le jugement entrepris sera donc réformé. 3) 3.1. Dans la
mesure où la Cour prononce un verdict de culpabilité à l’endroit de l’intimé, il lui appartient
de fixer la peine conformément aux principes posés par l’art. 47 al. 1 CP.
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corporelles par négligence est punie d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou
d’une peine pécuniaire. 3.2.2. L'art. 47 al. 1 CP prévoit que le juge fixe la peine d'après la
culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle
de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir. L'al. 2 de cette disposition précise
que la culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien
juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de
l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion,
compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures. Selon l'art. 34 al. 1
CP, sauf disposition contraire de la loi, la peine pécuniaire ne peut excéder 360
jours-amende. Le juge fixe leur nombre en fonction de la culpabilité de l'auteur. Le jour
amende est de CHF 3'000.- au plus. Le juge en fixe le montant selon la situation personnelle
et économique de l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son
revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier
familiales, et du minimum vital. 3.2.3. Le juge suspend en règle générale l'exécution d'une
peine pécuniaire lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur
d'autres crimes ou délits (art. 42 al 1 CP). Si le juge suspend totalement l'exécution d'une
peine, il impartit au condamné un délai d'épreuve de deux à cinq ans (art. 44 al. 1 CP). Le
juge peut prononcer, en plus du sursis, une amende selon l'art. 106 CP (art. 42 al.

E. 4
CP). Sauf disposition contraire de la loi, le montant maximum de l'amende est de CHF
10'000.- (art. 106 al. 1 CP). Le juge prononce dans son jugement, pour le cas où, de manière
fautive, le condamné ne paye pas l'amende, une peine privative de liberté de substitution
d'un jour au moins et de trois mois au plus (al. 2). Le juge fixe l'amende et la peine privative
de liberté de substitution en tenant compte de la situation de l'auteur afin que la peine
corresponde à la faute commise (al. 3). Selon la jurisprudence, l'amende prononcée à titre
de sanction immédiate revêt un caractère accessoire et ne peut, en règle générale, dépasser
20 % de la peine principale (ATF 135 IV 188). Le taux de conversion préconisé par la
doctrine et généralement appliqué est de CHF 100.- par jour (R. ROTH/ L. MOREILLON,
Commentaire Romand, CP, Bâle 2009, n. 19 ad art. 106 CP). 3.3. Par inattention, l’intimé a
provoqué un accident de la circulation, lequel a abouti à la chute de l’appelante de son



scooter. Il lui a aussi causé plusieurs blessures ayant
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importantes, la faute de l’intimé réside en un manque d’attention aux véhicules provenant
de sa gauche, alors qu’il circulait à une faible allure. Elle est donc légère. Tout en admettant
ne pas avoir pris toutes les mesures qu’imposait la situation, l’intimé a persisté à alléguer
que l’appelante l’avait elle-même percuté. Il n'a pas d'antécédent judiciaire, même s'il ne
s'agit en principe pas là d'un facteur de réduction de la peine (ATF 136 IV 1 consid. 2.6).
Compte tenu de ces éléments et de sa situation personnelle et financière, une peine
pécuniaire de 30 jours-amende à CHF 60.- l’unité apparaît adéquate. Cette peine sera
assortie du sursis complet, les conditions en étant clairement réalisées, le délai d’épreuve
étant fixé à trois ans. Il convient ceci étant de rappeler l’intimé, peu conscient de sa faute en
l’état, à ses devoirs d’automobiliste en lui infligeant également une amende de CHF 400.-
(peine privative de liberté de substitution de quatre jours), conformément aux art. 42 al. 4 et
106 CP. 4) 4.1.1. L'art. 41 al. 1 CO énonce que chacun est tenu de réparer le dommage qu'il
cause à autrui d'une manière illicite, soit intentionnellement, soit par négligence ou
imprudence. La preuve du dommage incombe au demandeur (art. 42 al. 1 CO). La
responsabilité délictuelle instituée par l'art. 41 CO requiert que soient réalisées
cumulativement quatre conditions, soit un acte illicite, une faute de l'auteur, un dommage et
un rapport de causalité naturelle et adéquat entre l'acte fautif et le dommage (ATF 132 III
122). Le préjudice peut consister dans une diminution de l'actif, dans une augmentation du
passif, dans une non-augmentation de l'actif ou dans une non-diminution du passif (ATF
133 III 462) ou dans le gain manqué (ATF 132 III 359). Le lésé peut prétendre au
remboursement de l'ensemble des frais engagés par suite de la lésion, actuels ou futurs,
lorsque ces derniers sont prévisibles. Sont inclus dans le dommage les frais de traitement et
autres frais en lien de causalité avec le fait dommageable, tels que les frais de défense,
d'assistance à domicile, etc. (WERRO, La responsabilité civile, Berne 2005, p. 252). 4.1.2.
A teneur de l’article 46 al. 1 CO, en cas de lésions corporelles, la partie qui en est la victime
a droit au remboursement des frais et aux dommages et intérêts qui
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l'atteinte portée à son avenir économique. 4.1.3. Selon l'art. 47 CO, le juge peut, en tenant
compte de circonstances particulières, allouer à la victime de lésions corporelles, une
indemnité équitable à titre de réparation morale. De la même manière, l'art. 49 CO prévoit
le versement d'une telle indemnité à la victime qui subit une atteinte illicite à sa
personnalité. L'ampleur de la réparation morale dépend avant tout de la gravité des
souffrances physiques et psychiques consécutives à l'atteinte subie et de la possibilité
d'adoucir sensiblement, par le versement d'une somme d'argent, la douleur morale qui en
résulte. Sa détermination relève du pouvoir d'appréciation du juge. En raison de sa nature,
l'indemnité pour tort moral, qui est destinée à réparer un dommage ne pouvant que
difficilement être réduit à une simple somme d'argent, échappe à toute fixation selon les
critères mathématiques, de sorte que son évaluation en chiffres ne saurait excéder certaines
limites; l'indemnité allouée doit toutefois être équitable. Le juge en proportionnera le
montant à la gravité de l'atteinte subie et évitera que la somme accordée n'apparaisse
dérisoire à la victime ; s'il s'inspire de certains précédents, il veillera à les adapter aux
circonstances actuelles pour tenir compte de la dépréciation de la monnaie (ATF 125 III 269
consid. 2a p. 273 ; ATF 118 II 410 consid. 2 p. 413 ; arrêt du Tribunal fédéral 6S.470/2002).
Statuant selon les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC), le juge dispose d'un large pouvoir



d'appréciation (cf. ATF 132 II 117 consid. 2.2.3 p. 120 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_188/2010 du 4 octobre 2010). 4.2.1. En l’espèce, il ressort du dossier que la partie
plaignante a subi des atteintes à son intégrité corporelle, résultant de l’accident du 15
décembre 2012. Elles sont documentées, de même que les frais y relatifs, à savoir la
participation légale LAMAL demeurant à sa charge. Le fait que l’appelante, mineure au
moment des faits, était alors représentée par sa mère, ne saurait l’en prétériter. Il y a donc
lieu de faire droit à sa demande en paiement de la somme de CHF 648.40. Les atteintes
physiques subies par l’appelante lui ont imposé le port d’un plâtre durant plusieurs
semaines, puis le suivi d’un traitement de physiothérapie. Il existe un risque que ses
blessures lui occasionnent un trouble à moyen ou long terme sur les articulations touchées.
Le principe d'une indemnisation pour tort moral doit dès lors être admis. Une indemnité de
CHF 1'000.- à ce titre apparaît appropriée aux circonstances. 4.2.2. Quant aux frais de
réparation du motocycle en CHF 774.05, ceux-ci visent les dégâts causés lors de la collision
avec le véhicule de l’intimé. Si l’appelante en était la conductrice, elle n’en est toutefois pas
la détentrice. Ainsi, la perte économique
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direct éprouvé par la partie plaignante. A cela s’ajoute que le préjudice subi n’est pas en lien
avec le bien juridique protégé par l’infraction de lésions corporelles par négligence. Les
conclusions civiles y afférentes seront donc rejetées. 5) 5.1. En vertu de l'art. 433 al. 1 let. a
CPP, si elle obtient gain de cause, la partie plaignante peut demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure, mais il lui
appartient de les chiffrer et de les justifier (al. 2). Selon la jurisprudence, si, dans les cas
juridiquement simples, l'activité de l'avocat doit se limiter au minimum, soit tout au plus à
une simple consultation, il convient en revanche de considérer, dans les cas de crimes ou de
délits, que le recours à un avocat ne peut qu'exceptionnellement être considéré comme un
exercice non raisonnable des droits d'une partie au sens de l'art. 429 al. 1 let. a CPP (ATF
138 IV 197 consid. 2.3.5 p. 203 s), ce qui doit valoir aussi sous l'angle de l'art. 433 al. 1 let.
a CPP. L'art. 433 al. 2 CPP, qui impose au plaignant de chiffrer et de justifier ses
prétentions, s'explique par le fait que la maxime d'instruction ne s'applique pas à l'égard de
la partie plaignante : celle-ci doit demeurer active et demander elle-même une
indemnisation, sous peine de péremption (arrêt du Tribunal fédéral 6B_965/2013 du 3
décembre 2013 consid. 3.1.2 ; S. WEHRENBERG/- I. BERNHARD, Basler Kommentar
StPO, Bâle 2011, n. 12 ad art. 433 CPP ; N. SCHMID, Schweizerische
Strafprozessordnung, Praxiskommentar, 2 e éd. Zürich 2013, n. 9 et 10 ad art. 433 CPP; A.
KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse,
Bâle 2011, n. 13 ad. art. 433). 5.2. En l'espèce, la partie plaignante n’a obtenu gain de cause
qu’au stade de l’appel. L’assistance d’un avocat était donc nécessaire et le principe d’une
indemnisation de ses frais d’avocat lui est acquis. La note d'honoraires produite en appel
concernant l’activité déployée en première et seconde instances correspond à une activité
nécessaire et justifiée. Toutefois, la partie plaignante n’a pas chiffré ses conclusions de
première instance. Seuls peuvent donc être pris en considération les frais de son conseil
afférents à l’activité déployée dans le cadre de la procédure d’appel, à partir du 20 février
2014. Une durée de 6 heures 50 minutes, soit CHF 2'390.50 d’honoraires, de même que les
frais de vacation par CHF 240.- doivent être déduits. Il sera ainsi fait droit aux conclusions
de l’appelante en tant qu’elles concernent les frais de défense en appel, lesquels s’élèvent à
CHF 5'234.10 (CHF 4'660.- x 4 % x 8%), TVA comprise.
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procédure de première instance. Vu l’annulation du jugement attaqué et l’issue de la
procédure d’appel, ceux-ci sont mis à la charge de l’intimé. Ce dernier supportera
également les frais de la procédure d’appel, comprenant un émolument de CHF 1'200.-. * *
* * *
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